
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du Séance du mardi 14 avril 2026                             2026-04-01 
 

 

L’an deux mille vingt-six et le mardi quatorze avril à vingt heures zéro minutes, le Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Gilbert Longo, Evelyne Roux,  

                              Fabien Gallice, Estelle Milani, Christian Girard-Cusin, Eveline Simondi, 

Matthias   Pellissier, Christine Goichot, Noemie De Macedo  

 

Absent excusé et représenté : Yann Peschot représenté par Estelle Milani 

Absents non excusés et non représentés :  

Secrétaire de séance : Evelyne ROUX 

 

Date de la convocation : 08/04/2026 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 11 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 10 et dépôt en préfecture le :  

 

 
 

     

Objet : Délibération Vote des taux d’imposition 
 

    

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les 

produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes 

d’équilibre des réformes fiscales. En conséquence, Monsieur le Maire propose de de ne 

pas augmenter les taux cet année. 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions, 

 

DÉCIDE 

De fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit : 

Taxes Taux 2026 

Taxe Foncière sur les Propriétés  

Bâties 
33.90 % (soit 18 % communale 15,9% Départementale) 

Taxe Foncière sur les Propriétés  

Non Bâties 
45,25 % 

 

Taxe d’habitation  
6.90% 

 

 

 

 



CHARGE 
Monsieur le Maire de prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération et de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 
 

   A St Albin de Vaulserre,  

Le 14 avril 2026. 

 

 

 
                                                                                  

 

 

 

 

 


